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DÉFINITIONS

1. Entente
Entente conclue entre le ministère et le bénéficiaire concernant la réalisation du projet pour le compte des Services d’aide à l’emploi de l’Ontario (SAEO). Les exigences en matière de vérification et de responsabilité pour les fournisseurs font partie de l’entente.

2. Immobilisations
Les immobilisations sont des actifs identifiables qui répondent à tous les critères suivants :

· elles sont détenues pour être utilisées dans la prestation des services, à des fins administratives, pour la production de biens ou pour l’entretien, la réparation, l’aménagement ou la construction d’autres immobilisations;

· elles ont été acquises, construites ou aménagées dans le but d’être utilisées de manière continue;

· elles ne sont pas destinées à la vente dans le cours normal des activités.

3. Comptabilité du projet

Le financement du fournisseur peut provenir de plusieurs sources. Aux fins de cette définition, chaque source de financement est considérée comme un projet. La comptabilité du projet lie le financement du fournisseur aux activités réalisées dans le cadre du projet pour bien en suivre les progrès financiers. Lorsqu’un fournisseur de services entreprend plusieurs projets, tous les coûts doivent être ventilés selon les projets particuliers. Ces coûts doivent ensuite être rapprochés avec les sources de financement afin d’assurer une comptabilité exacte.

Catégories de financement

Les coûts de fonctionnement ne peuvent pas être utilisés envers les indemnités de licenciement ou de cessation d’emploi. Les coûts de fonctionnement sont les frais administratifs généraux nécessaires à la prestation des services. Ces fonds sont utilisés pour fournir directement ou indirectement des services aux clients et financer les activités quotidiennes liées au projet. Il s’agit entre autres des salaires du personnel, du matériel et des fournitures, des locations, des services publics, des déplacements du personnel, des assurances et des frais de services professionnels. 
Le soutien individuel est offert aux clients pour les indemniser des frais occasionnés par leur participation au projet. Par exemple, les frais liés aux handicaps (services d’auxiliaires, services d’interprétation en langage gestuel, technologie d’adaptation, etc.), à la garde des personnes à charge et au transport.

Questions d’ordre financier

a) Fonds (à verser conformément à l’annexe B de l’entente)

Les fournisseurs peuvent utiliser les fonds à leur gré sous réserve des paramètres suivants : 

· des fonds de fonctionnement sont alloués par rapport à un niveau de service établi;
· si le programme des SAEO est dispensé en même temps que d’autres programmes et services, les fonds octroyés pour les SAEO doivent servir uniquement à couvrir les coûts directement associés à la prestation des SAEO; on doit procéder en appliquant les principes comptables relatifs au projet;
· les fonds de fonctionnement ne peuvent pas être utilisés pour des dépenses en capital importantes, comme l’achat ou la construction d’installations. L’achat de matériel et de mobilier pour la prestation des services en vertu de l’entente est permis; 

· le fournisseur doit obtenir l’autorisation écrite du ministère avant de transférer des fonds d’un établissement subventionné à un autre;
· le fournisseur ne transférera pas de fonds entre les postes budgétaires, soit entre les coûts de fonctionnement et le soutien individuel (Annexe B), à moins d’en obtenir au préalable l’autorisation par écrit du ministère;
· le fournisseur ne doit pas s’attendre à recevoir des fonds supplémentaires; il devrait, toutefois, discuter de tout problème avec le ministère, le cas échéant.

b) Intérêts créditeurs

Si les fonds accordés aux fournisseurs rapportent des intérêts, le ministère déduira des futurs versements un montant équivalent. Si le fournisseur n’indique pas dans l’état des revenus et des dépenses les intérêts gagnés, cette faute sera considérée comme un cas de défaut, conformément au paragraphe 14.1 de l’entente.
c) Compte bancaire

Bien qu’il ne soit pas obligatoire, en vertu de l’entente, d’ouvrir un compte bancaire distinct pour les fonds attribués par le ministère, il est vivement recommandé de le faire.

d) Immobilisations

Les fournisseurs ne sont pas tenus de déclarer leurs dépenses en immobilisations au ministère.
Ils doivent, néanmoins, tenir un registre distinct de chaque immobilisation achetée à des fins de vérification, conformément à l’article 7.2 de l’entente (même si les immobilisations ont été achetées en groupe).
e) Cession de biens

Avant de pouvoir vendre, louer ou céder un bien acquis avec les fonds et dont le coût était supérieur à 1 000 $ au moment de son achat, le fournisseur doit en obtenir l’autorisation par écrit du ministère, conformément au paragraphe 5.4 de l’entente sur les SAEO. Tout argent tiré de la cession d’un bien doit être indiqué dans l’état des revenus et des dépenses (Annexe II).
f) Déficits

Les fournisseurs de services sont tenus de gérer leurs fonds et de respecter le budget qui leur a été alloué pour chaque établissement (conformément à l’annexe B). S’ils prévoient des dépenses excédentaires, ils doivent obtenir l’approbation écrite du ministère avant de les engager. Chaque demande sera examinée séparément. Une copie des documents du ministère autorisant les dépenses excédentaires accompagnera les rapports financiers, afin de prévenir tout retard dans le processus d’octroi des financements.

g) Déclaration au ministère des dépenses associées au programme, après déduction des remboursements de taxe :
Montant dépensé par le fournisseur pour les biens/services :








  100,00 $
Montant de taxe payé (exemple 13 %) :











   13,00 $
Déduction du remboursement de la taxe demandé (égal à 80 %) :


 - 10,40 $
Montant de la taxe dépensé :













 



      2,60 $
Montant déclaré à titre de dépenses associées au programme du ministère :


       102,60 $
Suivi
En vertu de l’entente, les activités de suivi seront assurées de concert par le personnel du ministère et les fournisseurs. Voici quelques exemples d’activités qui devraient être entreprises tout au long de la durée de l’entente :  
· activités et rapports financiers;

· visites de conformité et d’évaluation sur place;

· discussions au téléphone;
· correspondance (poste ou courriel).

Rapports requis et dates d’échéance

Les rapports non signés par le signataire autorisé du fournisseur seront considérés comme étant incomplets. Le versement des fonds sera retardé si les rapports complets ne sont pas reçus aux dates d’échéance indiquées.

	RAPPORT DES PRÉVISIONS DES DÉPENSES
	Dates d’échéance

	2011-2012 – utiliser l’annexe I

	15 juillet 2011

14 octobre 2011

13 janvier 2012

14 avril 2012




Rapport des prévisions des dépenses
Le ministère exige un rapport des prévisions des dépenses distinct pour chaque établissement financé en vertu de l’annexe B de l’entente. Le rapport indiquera les dépenses totales estimatives de chaque établissement pour la période définie, à l’aide des renseignements les plus précis disponibles au moment de sa préparation, ainsi que les dépenses prévues au 31 mars de chaque année que couvre l’entente.  

Veuillez utiliser l’annexe I pour préparer le rapport. 

Les paiements pourront être rajustés selon chaque rapport des prévisions des dépenses.  

	ÉTAT DES REVENUS ET DES DÉPENSES
	DATE D’ÉCHÉANCE

	2011-2012 – utiliser l’annexe II

	30 juin 2012




État des revenus et des dépenses
Le ministère exige un état des revenus et des dépenses distinct pour chaque établissement financé en vertu de l’annexe B de l’entente. Veuillez utiliser l’annexe II pour préparer le rapport. Les fournisseurs ne sont pas tenus de soumettre au ministère des états financiers vérifiés pour l’ensemble de leur organisation. L’état des revenus et des dépenses sert à établir le montant annuel du financement définitif (montant dû) en vertu de l’entente.

Le ministère exige du fournisseur qu’il signe l’état vérifié des revenus et des dépenses afin de vérifier si :

· les fonds attribués au programme des SAEO ont servi à couvrir uniquement les coûts associés directement à la prestation des services d’aide à l’emploi;

· le financement et les dépenses associés à d’autres sources ne sont pas inclus dans le rapport;

· les remboursements de taxe, crédits d’impôt et remboursements d’impôt, mentionnés au paragraphe 4.9 de l’entente, ont été déduits des dépenses déclarées au titre des SAEO;
· les coûts partagés ont été attribués au programme des SAEO conformément aux principes comptables s’appliquant au projet;

· l’intérêt gagné sur les fonds versés au programme des SAEO a été crédité au programme;

· les fonds tirés de la cession de biens sont bien indiqués;
· les fonds des SAEO qui sont attribués et dont l’utilisation n’est pas immédiate sont déposés sur un compte bancaire portant intérêt.

	RAPPORT DU VÉRIFICATEUR
	DATE D’ÉCHÉANCE

	2011-2012 – utiliser l’annexe III

	30 juin 2012




Rapport du vérificateur (pour tous les établissements)

Un rapport du vérificateur est obligatoire lorsque le total des fonds du fournisseur (conformément au paragraphe 1.2 de l’entente) se monte à 100 000 $ ou plus. L’état des revenus et des dépenses doit être vérifié par un vérificateur indépendant conformément aux normes de vérification généralement reconnues du Canada – chapitre 5805. Le vérificateur doit au moins s’assurer que des comptes et des dossiers distincts sont correctement tenus pour les fonds et les dépenses associés à chaque poste budgétaire. Le rapport du vérificateur doit inclure un avis sur l’état des revenus et des dépenses (l’annexe III contient un exemple de rapport de vérificateur qui répond aux exigences du ministère). Les fournisseurs doivent demander à leur vérificateur de préparer son rapport conformément aux exigences du ministère.

IMPORTANT : Si des détails ou rectifications supplémentaires doivent être apportés dans l’état des revenus et des dépenses d’un fournisseur, le vérificateur indépendant doit avaliser ces changements par écrit. Le Ministère ne peut accepter aucune information non vérifiée soumise avec les états vérifiés des revenus et des dépenses.
ANNEXE I

RAPPORT DES PRÉVISIONS DES DÉPENSES

SERVICES D’AIDE À L’EMPLOI DE L’ONTARIO (SAEO) 
 (POUR CHAQUE ÉTABLISSEMENT FINANCÉ EN VERTU DE L’ANNEXE B)
Veuillez soumettre le présent rapport au ministère conformément à l’article 18 de l’entente sur les SAEO.

Dates de soumission : 
Pour l’exercice financier 2011-2012    □ 15 juillet 2011 (période visée par le rapport : 1er avril 2011 – 30 juin 2011)          
□ 14 octobre 2011 (période visée par le rapport : 1er avril 2011 – 30 septembre 2011)  

□ 13 janvier 2012 (période visée par le rapport : 1er avril 2011 – 30 décembre 2011)

                                                                       □ 14 avril 2012 (période visée par le rapport : 1er avril 2011 – 31 mars 2012)

Adresse de l’établissement du fournisseur de services : ________________________________________________________________________________________________________
Personne-ressource du fournisseur de services si le ministère a besoin de précisions : 
Nom : ____________________________________________ 

N° de téléphone : _________________________

	
	 (a)

Financement total des SAEO 
	 (b)

Fonds reçus pour les SAEO
	(c)

Dépenses au titre des SAEO
	d = (b-c)

Écart 
	 (e)

Total des dépenses prévues au titre des SAEO au
31 mars 2012

	Coûts de fonctionnement
	$
	$
	$
	$
	$

	Soutien individuel 
	$
	$
	$
	$
	$

	Total :
	$
	$
	$
	$
	$



Total des intérêts gagnés à ce jour :  

Raison de l’écart/des prévisions :

______________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________

	J’atteste que les renseignements ci-dessus sont, à ma connaissance exacts et véridiques et soumis conformément à l’entente sur les SAEO.
                                                                          ______  _________________________                                                                               _______________

 Signature du signataire autorisé du fournisseur de services                                                     Date

 Nom :

 Titre :

 J’ai le pouvoir de lier le bénéficiaire.


ANNEXE II
ÉTAT DES REVENUS ET DES DÉPENSES

SERVICES D’AIDE À L’EMPLOI DE L’ONTARIO (SAEO) 
 (POUR CHAQUE ÉTABLISSEMENT FINANCÉ EN VERTU DE L’ANNEXE B)
Veuillez joindre cet état au rapport de vérification préparé par votre vérificateur indépendant et l’envoyer par télécopieur au ministère conformément à l’article 18 de l’entente sur les SAEO.
Date de soumission ::
  30 juin 2012


Adresse de l’établissement du fournisseur de services : _______________________________________________________________________________________________________
Personne-ressource du fournisseur de services si le ministère a besoin de précisions : 
Nom : _______________________________________________
N° de téléphone : _________________________

	REVENUS – SAEO

	Financement du ministère
	$

	Intérêt gagné sur les fonds versés par le ministère
	$

	Fonds tirés de la cession de biens conformément au paragraphe 5.2 de l’entente 
	 $

	Total des revenus :
	 $


	DÉPENSES – SAEO

	Coûts de fonctionnement
	$

	Soutien individuel 
	$

	Total des dépenses :
	 $


Je m’assure que les renseignements financiers susmentionnés sont exacts et que :

· les fonds attribués au programme des SAEO ont servi à couvrir uniquement les coûts associés directement à la prestation des services d’aide à l’emploi;
· le financement et les dépenses associés à d’autres sources ne sont pas inclus dans le rapport;

· les remboursements de taxe, crédits d’impôt et remboursements d’impôt, mentionnés au paragraphe 4.9 de l’entente, ont été déduits des dépenses déclarées au titre des SAEO;
· les coûts partagés ont été attribués au programme des SAEO conformément aux principes comptables s’appliquant au projet;

· l’intérêt gagné sur les fonds versés au programme des SAEO a été crédité au programme;

· les fonds tirés de la cession de biens sont bien indiqués;
· les fonds des SAEO qui sont attribués et dont l’utilisation n’est pas immédiate sont déposés sur un compte bancaire portant intérêt.

COMMENTAIRES : _________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________

· Le ministère a approuvé par écrit au préalable les dépenses excédentaires et les documents ministériels sont joints.
	J’atteste que les renseignements ci-dessus sont, à ma connaissance exacts et véridiques et soumis conformément à l’entente sur les SAEO.

                                                                          ______  _________________________                                                                               _______________

 Signature du signataire autorisé du fournisseur de services                                                     Date

Nom :

 Titre :

 J’ai le pouvoir de lier le bénéficiaire.


ANNEXE Ill

Exemple de rapport de vérification

(pour tous les établissements)

RAPPORT DU VÉRIFICATEUR AU GOUVERNEMENT DE L’ONTARIO –

MINISTÈRE DE LA FORMATION ET DES COLLÈGES ET UNIVERSITÉS

À la demande de (nom du bénéficiaire), nous avons vérifié l’état des revenus et des dépenses se rapportant au programme des Services d’aide à l’emploi de l’Ontario (SAEO) offert par (nom du bénéficiaire) pour l’exercice se terminant le 31 mars 2012 préparé conformément aux exigences des Services d’aide à l’emploi de l’Ontario du ministère de la Formation et des Collèges et Universités en matière de vérification et de responsabilité pour les fournisseurs de services pour l’exercice 2011-2012. Ces données financières relèvent de la direction de (nom du bénéficiaire). Il nous incombe de formuler une opinion sur cette information financière d’après les résultats de notre vérification.

Nos vérifications ont été effectuées conformément aux normes de vérification généralement reconnues du Canada. Ces normes exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir l’assurance raisonnable que l’information financière est exempte d’inexactitudes importantes. La vérification comprend le contrôle par sondages des éléments probants à l’appui des montants et des autres éléments fournis dans l’information financière. Elle comprend également l’évaluation des principes comptables suivis et des estimations importantes faites par la direction, ainsi qu’une appréciation de la présentation d’ensemble de l’information financière.

À notre avis, ce rapport donne, à tous les égards importants, une image fidèle des revenus et des dépenses du programme des SAEO pour l’exercice se terminant le 31 mars 2012, conformément aux exigences des Services d’aide à l’emploi de l’Ontario du ministère de la Formation et des Collèges et Universités en matière de vérification et de responsabilité pour les fournisseurs de services pour 2011-2012.
Comptable agréé

(Date)

June 30, 2010
2
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2 mars 2011


